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(57) L’invention concerne un module optique (1 )
pour un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation de
véhicule automobile, apte à émettre en sortie un faisceau
lumineux selon un axe optique, ce module optique 1 com-
portant au moins une première et une deuxième unités
(6, 7), chaque unité comportant au moins un collecteur
(10, 15), un réflecteur (8, 13) et une source lumineuse
(3, 4) capable d’émettre des rayons lumineux (2,) chaque
unité (6, 7) étant agencée pour qu’au moins une partie
de ces rayons lumineux (2) soit réfléchie par le collecteur

(10, 15) vers le réflecteur (8, 13), puis par ce réflecteur
(8, 13) de manière à participer à l’émission du faisceau
lumineux en sortie, le module optique (1) étant caracté-
risé en ce que les unités (6, 7) sont disposées successi-
vement et de manière contigüe, le réflecteur (13) de la
deuxième unité (7) dissimulant au moins partiellement le
collecteur (10) de la première unité (6), pour un obser-
vateur regardant le module optique (1) selon l’axe opti-
que.
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des modules optiques aptes à générer un fais-
ceau lumineux. De tels modules optiques trouvent des
applications particulières dans les dispositifs d’éclairage
et/ou de signalisation pour véhicule automobile.
[0002] Les véhicules automobiles sont classiquement
équipés de dispositif de signalisation. Ces derniers font
appel à une source lumineuse qui, jusqu’à récemment,
était réalisée au moyen d’une lampe à incandescence.
[0003] Une nouvelle technologie de source lumineuse
vient remplacer ces lampes à incandescence : il s’agit
de diodes électroluminescentes appelées communé-
ment LED de l’anglais Light Emitting Diode. Ces derniè-
res sont en mesure de fournir une performance lumineu-
se suffisante pour une fonction de d’éclairage et/ou de
signalisation et présentent l’avantage d’être de taille ré-
duite ce qui offre de nouvelles opportunités dans le de-
sign des projecteurs et/ou feux dans lesquels elles sont
intégrées. Ces diodes électroluminescentes employées
comme source de lumière présentent également l’avan-
tage de réduire la consommation électrique comparée à
une même fonction optique assurée par une lampe à
incandescence. On comprend donc de ce qui précède
les raisons pour lesquelles les constructeurs de véhicule
automobile sont demandeurs de cette nouvelle techno-
logie.
[0004] Cependant, ces diodes électroluminescentes
impliquent un certain nombre d’inconvénients. Il est dif-
ficile de fournir un dispositif de signalisation qui requiert
un haut niveau d’homogénéité du faisceau lumineux sur
d’importantes surfaces illuminées, notamment en forme
de barreau, en maintenant un coût de revient compatible
avec le secteur automobile.
[0005] Dans le cas, par exemple, d’un dispositif de si-
gnalisation diurne (DRL de l’anglais Daytime Running
Light), une homogénéité satisfaisante, une surface suf-
fisante répondant aux normes en vigueur et un coût adé-
quat, ne peuvent pas être atteints simultanément. Soit
on assure le niveau d’éclairage requis sur toute la surface
mais cela se réalise au détriment de l’homogénéité du
faisceau, les sources lumineuses étant alors montées de
manière à fournir un éclairage direct. Soit on multiplie les
sources de lumière pour atteindre un niveau d’éclairage
homogène sur toute la surface du dispositif de signalisa-
tion diurne, mais le coût de fabrication d’un tel dispositif
devient prohibitif, à tout le moins incompatible avec les
contraintes financières du secteur automobile.
[0006] Le but de la présente invention est donc de ré-
soudre les inconvénients décrits ci-dessus principale-
ment en proposant une organisation particulière d’un mo-
dule optique générateur d’un faisceau lumineux émis par
une pluralité de diodes électroluminescentes, ces der-
nières étant logées dans des cavités de manière à les
rendre invisibles depuis l’extérieur du dispositif, lesdites
cavités étant alors agencées pour renvoyer le faisceau
créé par chaque diode électroluminescente. Une super-

position d’un collecteur d’une unité par l’un des réflec-
teurs d’une autre unité permet de former un module op-
tique compact, efficace d’un point de vue optique et éco-
nomiquement viable.
[0007] L’invention a donc pour objet un module optique
pour un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation de
véhicule automobile, apte à émettre en sortie un faisceau
lumineux selon un axe optique, ce module optique com-
portant au moins une première et une deuxième unités,
chaque unité comportant au moins un collecteur, un ré-
flecteur et une source lumineuse capable d’émettre des
rayons lumineux, chaque unité étant agencée pour qu’au
moins une partie de ces rayons lumineux soit réfléchie
par le collecteur vers le réflecteur, puis par ce réflecteur
de manière à participer à l’émission du faisceau lumineux
en sortie, le module optique étant caractérisé en ce que
le réflecteur de la deuxième unité dissimule au moins
partiellement le collecteur de la première unité, pour un
observateur regardant le module optique selon l’axe op-
tique.
[0008] On comprend ici que le collecteur de la première
unité est placé sous le réflecteur de la deuxième unité
selon une direction de sortie du faisceau lumineux hors
du module optique. Autrement dit, le réflecteur de la
deuxième unité chevauche le collecteur de la première
unité.
[0009] Dans la présente demande, on définira que la
direction d’émission du faisceau lumineux se fait selon
l’axe optique vers l’avant du module et que la direction
d’observation se fait donc dans le sens opposé à la di-
rection d’émission de la lumière, vers l’arrière.
[0010] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, le réflecteur de la deuxième unité masque totale-
ment le collecteur de la première unité.
[0011] De manière complémentaire, la deuxième unité
est sensiblement identique à la première unité.
[0012] Les unités sont disposées successivement et
de manière contigüe, une à une, c’est-à-dire une à la
suite de l’autre.
[0013] Les unités sont avantageusement disposées le
long d’une droite rectiligne sécante à l’axe optique, no-
tamment une droite rectiligne perpendiculaire à l’axe op-
tique. Les unités selon l’invention s’étendent également
dans un même plan sécant à l’axe optique, de préférence
sensiblement perpendiculaire à l’axe optique, sensible-
ment s’entendant d’un intervalle de plus ou moins 15°,
préférentiellement plus ou moins 10°, bornes incluses,
par rapport à la perpendiculaire à l’axe optique.
[0014] Avantageusement, le collecteur d’une unité dé-
finit une cavité, la source lumineuse de cette unité étant
disposée dans cette cavité.
[0015] Avantageusement encore, les unités sont
agencées pour renvoyer les rayons lumineux émis par
les sources lumineuses dans une direction sensiblement
identique.
[0016] Selon une variante, au moins un réflecteur pré-
sente une forme sensiblement parabolique. Optionnel-
lement, tous les réflecteurs des unités constituant le mo-
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dule optique sont de forme parabolique. On comprend
ici que le profil d’une surface du réflecteur forme une
parabole.
[0017] De même, au moins un collecteur présente une
forme sensiblement elliptique. Optionnellement, tous les
collecteurs des unités constituant le module optique sont
de forme elliptique. Ainsi, les surfaces des collecteurs
forment chacune une ellipse.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
au moins le réflecteur de la deuxième unité et le collecteur
de la première unité sont ménagés sur un même corps,
notamment monolithique, c’est-à-dire réalisé d’un te-
nant. Bien entendu, les autres collecteurs et réflecteurs
peuvent faire partie du corps unitaire quand celui-ci pré-
sente plus de deux unités.
[0019] De manière complémentaire, tous les réflec-
teurs et tous les collecteurs des unités sont ménagés sur
un même corps.
[0020] Selon une variante de l’invention, au moins un
réflecteur et/ou un collecteur des unités est aluminé.
Avantageusement, tous les réflecteurs et tous les collec-
teurs sont aluminés.
[0021] De manière complémentaire, le module optique
comprend un élément transparent ou translucide agencé
pour former le faisceau lumineux à partir des rayons lu-
mineux émis par les unités.
[0022] L’élément transparent est apte à diffuser les
rayons lumineux émis par les unités.
[0023] Un tel module optique peut notamment com-
prendre un support pour porter les sources lumineuses
des unités.
[0024] Dans un tel cas, le support et les unités sont
agencés de manière à ce que les sources lumineuses
soient disposées dans les cavités des unités.
[0025] Avantageusement, le support comporte une
carte de circuit imprimé sur laquelle sont montées les
sources lumineuses.
[0026] Avantageusement, le support comporte un élé-
ment de refroidissement des sources lumineuses.
[0027] Ces sources lumineuses sont des diodes élec-
troluminescentes.
[0028] Dans une première variante, au moins deux des
diodes peuvent émettre de la lumière de couleurs diffé-
rentes l’une de l’autre.
[0029] Dans une autre variante, au moins une diode
peut émettre à partir du même composant physique des
faisceaux de couleurs différentes en fonction de la com-
mande appropriée de la fonction photométrique choisie.
Cette diode peut par exemple être de type bi-puce ou
multi-puce. On peut ainsi mettre en oeuvre deux fonc-
tions optiques distinctes dans un même dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation.
[0030] Dans un mode de réalisation, le module selon
l’invention, comprend au moins une source lumineuse
additionnelle agencée sur le support à côté d’au moins
une unité. Une telle structure améliore le rendu visuel du
module optique en donnant du volume au faisceau lumi-
neux pour la fonction choisie ou/et peut également as-

surer une fonction optique de signalisation complémen-
taire
[0031] Le faisceau lumineux que le module optique
émet participe à la production d’une fonction photomé-
trique réglementaire choisie parmi :

- un indicateur de direction,
- un feu diurne,
- un feu de position,
- un feu stop.
- un feu antibrouillard
- un feu de recul.

[0032] Le module selon l’invention comprend au moins
deux, voire au moins trois, unités sensiblement identi-
ques.
[0033] Enfin, l’invention vise un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation pour véhicule automobile compre-
nant au moins un module tel que décrit ci-dessus.
[0034] Un tout premier avantage selon l’invention ré-
side dans la possibilité de réaliser un module d’éclairage
qui présente une grande surface éclairée de manière ho-
mogène et dont le coût de revient est compatible avec
les exigences du secteur automobile.
[0035] Un autre avantage non négligeable réside dans
la possibilité de mettre en oeuvre au moins deux fonc-
tions optiques au moyen d’un même module optique se-
lon l’invention.
[0036] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement à la lecture de
la description donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe du module optique
selon l’invention,

- la figure 2 est une vue de dessus du module optique
représenté sur la figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective du module
optique selon l’invention,

- la figure 4 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation du module optique selon l’invention.

[0037] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux dé-
finir l’invention le cas échéant.
[0038] La figure 1 illustre un module optique 1 selon
l’invention. Un tel module présente une fonction de gé-
nération d’un faisceau lumineux constitué d’une pluralité
de rayons lumineux 2, ces derniers étant générés par au
moins une première source lumineuse 3 et une deuxième
source lumineuse 4.
[0039] Le module optique 1 est réalisé par un corps 5
sur lequel des formes ou surfaces sont ménagées. Un
tel corps 5 se scinde en une première unité 6 et une
deuxième unité 7, ces deux unités présentant des struc-
tures réflectives identiques.
[0040] Ainsi, la première unité 6 comprend un premier
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réflecteur 8, notamment réalisé sur une face supérieure
du corps 5. Ce premier réflecteur 8 présente une forme
en deux dimensions qui suit un profil de parabole, no-
tamment une demi-parabole, de manière à orienter les
rayons lumineux 2 dans une même direction.
[0041] Ce premier réflecteur 8 est traité de manière à
refléter un maximum de rayons lumineux 2. Pour ce faire,
le premier réflecteur 8 est couvert par un miroir. De ma-
nière alternative mais préférentielle, l’invention prévoit
que le premier réflecteur 8 est aluminé, une telle solution
technique étant plus simple à industrialiser.
[0042] La première unité 6 comprend également une
première cavité 9 réalisée dans le corps 5, en particulier
au niveau d’une face inférieure 11 de ce corps. Une telle
cavité présente une fonction de réception de la première
source lumineuse 3 et une fonction de collection des
rayons lumineux générés par la source de lumière con-
cernée. Cette première cavité 9 est délimitée notamment
par une paroi du corps 5, cette paroi formant un premier
collecteur 10.
[0043] Ce premier collecteur suit un contour particulier
qui lui permet de collecter et de rediriger les rayons lu-
mineux 2 en direction du premier réflecteur 8. Une telle
fonction est atteinte quand le premier collecteur 10 suit
un profil elliptique.
[0044] De cette manière, le premier collecteur de forme
elliptique 10 forme une image de la source de lumière 3
au foyer objet du premier réflecteur parabolique 8 qui
renvoie les rayons 2 dans la direction perpendiculaire à
la face inférieure 11 du corps 5.
[0045] Comme le premier réflecteur 8, le premier col-
lecteur 10 est traité de manière à refléter un maximum
de rayons lumineux 2. Pour ce faire, le premier collecteur
10 est notamment couvert par un miroir. De manière al-
ternative mais préférentielle, l’invention prévoit que le
premier collecteur 10 est aluminé.
[0046] On notera que la portion du corps où s’étendent
le premier réflecteur 8 et la première cavité 9 délimitée
par le premier collecteur 10 forment la première unité 6.
Cette première unité 6 est alors bordée par la face infé-
rieure 11 du corps 5, un premier flanc 12 qui s’étend, par
exemple, dans un plan perpendiculaire à un plan dans
lequel s’inscrit la face inférieure 11, le premier réflecteur
8 et le premier collecteur 10.
[0047] Il convient de noter que le premier collecteur 10
qui borde la première cavité 9 est agencé, notamment
par sa surface elliptique, de manière à ce qu’aucun rayon
lumineux ne puisse sortir du module optique 1 sans avoir
été réfléchi par le premier réflecteur 8. Le module selon
l’invention est donc agencé pour éviter toute émission
directe de la source lumineuse, une telle émission dé-
gradant l’homogénéité du faisceau lumineux.
[0048] Le module optique 1 comprend une deuxième
unité 7, notamment identique à la première unité 6. Cette
deuxième unité 7 comprend un deuxième réflecteur 13
distinct mais de structure identique au premier réflecteur
8. Ainsi, une face supérieure d’une deuxième portion du
corps 5 reçoit le deuxième réflecteur 13.

[0049] Ce deuxième réflecteur 13 présente une forme
en deux dimensions qui suit un profil d’une portion de
parabole, notamment une demi-parabole, de manière à
orienter les rayons lumineux 2 dans une même direction.
Il est avantageux que la direction des rayons lumineux
2 renvoyés par le deuxième réflecteur 13 soit parallèle à
la direction empruntée par les rayons lumineux 2 dirigés
par le premier réflecteur 8. Néanmoins, l’invention couvre
la situation où le deuxième réflecteur 13 est agencé par
rapport au premier réflecteur 8 de manière à ce que la
direction des rayons lumineux renvoyés par l’un et l’autre
soit concourante.
[0050] Ce deuxième réflecteur 13 est traité de manière
à refléter un maximum de rayons lumineux 2. Pour ce
faire, le deuxième réflecteur 13 est couvert par un miroir.
De manière alternative mais préférentielle, l’invention
prévoit que le deuxième réflecteur 13 est aluminé, une
telle solution technique étant plus simple à industrialiser.
[0051] De manière similaire à la première cavité 9, la
deuxième unité 7 comprend encore une deuxième cavité
14 réalisée dans le corps 5, en particulier au niveau de
la face inférieure 11 de ce corps. Une telle cavité présente
une fonction de réception de la deuxième source lumi-
neuse 4 et une fonction de collection des rayons lumineux
2 générés par la source de lumière concernée. Cette
deuxième cavité 14 est délimitée par une paroi du corps
5, cette paroi formant ainsi un deuxième collecteur 15.
[0052] Ce deuxième collecteur 15 suit un contour spé-
cifique qui lui permet de collecter et de rediriger les
rayons lumineux 2 en direction du deuxième réflecteur
13. Une telle fonction est atteinte quand le deuxième col-
lecteur 15 suit par exemple un profil elliptique.
[0053] Comme le premier réflecteur, le deuxième ré-
flecteur et le premier collecteur, le deuxième collecteur
15 est traité de manière à refléter un maximum de rayons
lumineux 2. Pour ce faire, le deuxième collecteur 15 est
notamment porteur d’un miroir. De manière alternative
mais préférentielle, l’invention prévoit que le deuxième
collecteur 15 est aluminé.
[0054] On notera que la portion du corps où s’étendent
le deuxième réflecteur 13 et la deuxième cavité 14 déli-
mitée par le deuxième collecteur 15 forment la deuxième
unité 7. Cette dernière est ainsi bordée par la face infé-
rieure 11 du corps 5, un deuxième flanc 16 qui s’étend
par exemple dans un plan perpendiculaire à un plan dans
lequel s’inscrit la face inférieure 11, le deuxième réflec-
teur 13 et le deuxième collecteur 15.
[0055] Il convient de noter que le deuxième collecteur
15 qui borde la deuxième cavité 14 est agencé, notam-
ment par sa surface elliptique, de manière à ce qu’aucun
rayon de lumière ne puisse sortir de la deuxième unité 7
sans avoir été réfléchit par le deuxième réflecteur 13.
[0056] Selon l’invention, la deuxième unité 7 recouvre
la première unité 6 de manière à ce que le réflecteur 13
de la deuxième unité 7 dissimule, au moins en partie, le
collecteur 10 de la première unité 6, pour un observateur
regardant le module optique 1 selon l’axe optique du mo-
dule optique. Par « en partie », on couvre un chevauche-
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ment du collecteur 10 de la première unité 6 par le ré-
flecteur de la deuxième unité 7 au moins jusqu’à la limite
de la source lumineuse logée dans le collecteur, cette
dernière étant couverte. Autrement dit, le deuxième ré-
flecteur 13 chevauche le premier collecteur 10. Un tel
chevauchement, référencé 17 sur la figure 1, se définit
au regard de la direction du faisceau lumineux quand il
sort du module optique 1, c’est-à-dire après avoir été
redirigé par le premier et la deuxième réflecteur. Une
telle direction donne la direction vers l’avant selon l’axe
optique du module optique 1. Ainsi, le premier collecteur
10, et en particulier la première cavité 9, est ménagée
dans le corps 5, dans le prolongement d’une portion du
deuxième réflecteur 13 qui se termine au droit du deuxiè-
me flanc 16.
[0057] Un tel chevauchement 17 garantit une invisibi-
lité de la source lumineuse concernée quand un obser-
vateur est face au module optique 1 selon l’invention.
[0058] Pour respecter un bon niveau d’homogénéité,
il importe pour l’invention que le premier réflecteur 8 et/ou
le deuxième réflecteur 13 soient immédiatement adja-
cents au premier collecteur 10, respectivement au
deuxième collecteur 15. Autrement dit, le premier réflec-
teur 8 et/ou le deuxième réflecteur 13 se termine dans
un plan dans lequel une ouverture des cavités concer-
nées s’étend, et où se termine le premier réflecteur, res-
pectivement le deuxième réflecteur. Les unités sont donc
disposées de manière successive et contigüe.
[0059] Il importe également pour l’invention que le
deuxième réflecteur 13 est au moins immédiatement ad-
jacent au premier réflecteur 8. On comprend de ceci d’un
plan qui passe, d’une part par une arête 18 qui borde le
deuxième réflecteur 13, et d’autre part par un bord 19
qui borde le premier réflecteur 8 et la première cavité 9.
Un tel plan peut former un angle par rapport à un axe
vertical compris, par exemple, entre 75° et 90°, cette der-
nière valeur étant un maximum pour garantir que le pre-
mier réflecteur 8 est au moins immédiatement adjacent
au deuxième réflecteur 13. La valeur de 75° prend éga-
lement une importance au regard des angles de dépouille
à respecter pour démouler la combinaison formée par la
première unité 6 et la deuxième unité 7 du module optique
1, quand celui-ci est fabriqué d’une seule pièce.
[0060] En effet, il est avantageux que la première unité
6 et la deuxième unité 7, comprenant les réflecteurs et
les collecteurs détaillés ci-dessus, soient réalisées de
manière monolithique. On comprend de ceci que la pre-
mière unité 6 et la deuxième unité 7 formant le corps 5
sont moulées simultanément à partir de la même matière
plastique, cette dernière étant par exemple un polymé-
thacrylate de méthyle. Cette configuration monolithique
permet avantageusement de réaliser les aluminiages
des réflecteurs 8, 13 et des collecteurs 10,15 en une
seule et même opération.
[0061] La figure 1 montre aussi un support 20 sur le-
quel sont solidarisées la première source lumineuse 3 et
la deuxième source lumineuse 4, ces sources étant par
exemple des diodes électroluminescentes. De manière

avantageuse, au moins deux diodes électroluminescen-
tes émettent de la lumière de couleurs différentes et/ou
chaque diode est capable d’émettre des faisceaux de
couleurs différentes.
[0062] La figure 2 montre le module optique 1 présenté
à la figure 1 en vue de dessus. On constate que le deuxiè-
me réflecteur 13 recouvre la première cavité 9, et corré-
lativement le premier collecteur 10.
[0063] Le module optique 1 est bordé latéralement, de
part et d’autre des cavités, par une première cloison 21
et par une deuxième cloison 22. Selon un exemple de
réalisation, au moins une de ces cloisons, et avantageu-
sement les deux, forme un lien mécanique qui relie la
partie du corps 5 où s’étend le premier réflecteur 8 avec
la partie du corps 5 où s’étend le deuxième réflecteur 13.
[0064] Ces deux cloisons présentent, par exemple,
chacune une face interne 23 traitée pour renvoyer les
rayons lumineux. Selon une variante, un tel traitement
est opéré par l’apposition d’un miroir sur ces faces inter-
nes 23 mais il sera préféré une technique d’aluminisation
identique à celle pratiquée sur les collecteurs et/ou sur
les réflecteurs avantageusement lors de la seule et mê-
me opération d’aluminiage
[0065] Selon une variante de l’invention, ces cloisons
21 et 22 font partie du corps monolithique. Elles sont
donc réalisées de manière unitaire avec ce corps lors de
son opération de moulage.
[0066] Les figures 1 et 2 détaillent la structure d’une
première unité 6 et d’une deuxième unité 7 mais il va de
soi que l’invention couvre plus de deux unités alignées
les unes après les autres, notamment selon une droite
rectiligne, de manière à former un barreau lumineux.
[0067] La juxtaposition d’unités selon un agencement
courbe est également possible.
[0068] Les figures 3 et 4 divulguent un module optique
1 selon la variante des figures 1 ou 2, et qui incorpore
deux unités 26 et 27 en plus de la première unité 6 et de
la deuxième unité 7, un élément transparent 25 placé à
l’opposé du support par rapport aux première et deuxiè-
me unités 6 et 7.
[0069] En plus de sa fonction de support des sources
lumineuses, le support 20 est également un support mé-
canique de la première unité 6 et de la deuxième unité
7, ces dernières étant par exemple solidarisées sur le
support 20. L’élément transparent 25 coiffe la première
unité 6 et la deuxième unité 7 en venant fermer un volume
délimité par les faces internes 23 des première et deuxiè-
me cloisons 21, 22, le premier flanc 16, le premier réflec-
teur 8, le premier collecteur 10 et enfin le support 20. Il
en va de même bien évidemment pour les autres unités
constituant le module optique 1. Ainsi, on comprend que
la pluralité d’unités 6, 7, 26 et 27 est prise en sandwich
entre l’élément transparent 25 et le support 20.
[0070] Dans cette exemple de réalisation, le module
optique 1 comprend une première unité 6, une deuxième
unité 7, une troisième unité 26 et une quatrième unité
27, chacune chevauchant l’unité immédiatement adja-
cente. Ce faisant, le support 20 reçoit quatre sources
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lumineuses référencées 3, 4, 28 et 29, chacune étant
logée dans une cavité concernée.
[0071] Pour les besoins de la figure 3, on notera que
la première cloison 21 et la deuxième cloison 11 ont été
représentées en transparence afin de voir les réflecteurs
de chaque unité, référencés 8, 13, 30 et 31, ainsi que les
collecteurs référencés 10, 15, 32 et 33.
[0072] Le support 20 est, par exemple, une carte de
circuit imprimé sur laquelle chemine un réseau électrique
et qui reçoit une multiplicité de composants électroniques
destinée à commander l’allumage et l’extinction, de ma-
nière distincte ou séparée, des sources lumineuses 3, 4
28 et 29. Le circuit imprimé peut également former sup-
port d’au moins un dissipateur thermique utilisé pour la
commande de l’une au moins des sources lumineuses.
[0073] Ces sources lumineuses sont des diodes élec-
troluminescentes. Selon un exemple de réalisation, tou-
tes les diodes électroluminescentes logées dans les ca-
vités sont de couleur identique, notamment quand le mo-
dule optique 1 assure une unique fonction optique, cette
dernière pouvant par exemple être un clignotant, un feu
diurne (DRL), un feu de position (lanterne) ou encore une
feu stop de véhicule.
[0074] Selon une autre variante de réalisation, le mo-
dule optique 1 assure au moins deux fonctions optiques
distinctes, par exemple un feu de position et/ou un feu
diurne et un feu clignotant. Dans une telle situation, le
module optique 1 comprend au moins deux diodes élec-
troluminescentes de couleur différentes. Selon un exem-
ple de réalisation, les diodes de couleur différente sont
installées en alternance de couleur l’une après l’autre.
[0075] L’élément transparent 25 a pour fonction de dif-
fuser les rayons lumineux 2 qui le traversent de manière
à générer une répartition du flux conforme à la réglemen-
tation pour la fonction recherchée. L’élément transparent
25 est formé ici par un bloc massif, par exemple réalisé
en polycarbonate transparent. Il comprend une face in-
férieure 34 en appui contre les arêtes 18 d’au moins une
unité, et avantageusement contre les arêtes 18 de cha-
que unité 6, 7 26, 27. L’élément transparent 25 peut éven-
tuellement être en appui contre une tranche libre de la
première cloison 21 et de la deuxième cloison 22. L’élé-
ment transparent comprend également une face exté-
rieure 35 qui présente une section en forme de courbe.
[0076] La figure 4 montre une variante de réalisation
du module optique 1 représenté à la figure 3.
[0077] On s’attachera ci-dessous à expliquer les diffé-
rences et on se reportera à la description de la figure 3
pour connaître la structure des éléments identiques.
[0078] Le support 20 s’étend sous la pluralité d’unités
mais il s’étend aussi sur les côtés de cette dernière, de
sorte à former un premier bord 36 et/ou un deuxième
bord 37. La description ci-dessous détaille la structure
du première bord 36 mais il va de soit que le deuxième
bord 37 peut présenter la même structure.
[0079] Au moins une source lumineuse additionnelle
38 est agencée sur le support 20 à côté de la pluralité
d’unités 6, 7, 26, 27. Avantageusement, le module opti-

que 1 comprend huit sources lumineuses additionnelles
38 et quatre unités.
[0080] Ces sources lumineuses additionnelles ont
pour fonction de modifier la vision qu’un observateur a
du module optique 1. En effet, elles donnent un volume
supplémentaire au faisceau lumineux généré par les
sources lumineuses logées dans les cavités et contribue
à la signature de la fonction et peuvent, le cas échéant,
assurer une fonction optique telle que le feu de position
[0081] La ou les sources lumineuses additionnelles 38
sont mises en oeuvre par des diodes électroluminescen-
tes. Celles-ci sont solidarisées sur le support 20, ce der-
nier étant alors commun aux sources lumineuses logées
dans les cavités et aux sources lumineuses additionnel-
les.
[0082] La figure 4 montre une autre différence. L’élé-
ment transparent 25 n’est pas un bloc massif. Il prend ici
une forme en « U » de manière à s’encastrer sur la plu-
ralité d’unités 6, 7, 26, 27. Autrement dit, cette pluralité
d’unités est logée dans un évidement 39 ménagé dans
l’élément transparent 25. Ce dernier comprend alors une
extrémité 40 au bout de chaque branche 41 formant l’élé-
ment transparent 25 qui vient se placer au droit des sour-
ces lumineuses additionnelles 38. Chaque branche se
comporte alors comme un guide de lumière pour les
rayons de lumière émis par les sources lumineuses ad-
ditionnelles 38.
[0083] Selon un mode de réalisation préféré, le module
optique 1 prend la forme d’un barreau. Autrement dit, sa
forme générale est rectangulaire et au moins les trois
sources lumineuses référencées 3, 4 et 28 sont alignées
sur une droite rectiligne.
[0084] Un tel module optique 1 est particulièrement ef-
ficace en termes d’homogénéité, tout en étant économe
en sources lumineuses, puisque, à titre d’exemple, un
module optique 1 comprenant cinq unités peut refléter
des rayons lumineux en provenance de cinq sources lu-
mineuses montées dans un module optique 1, ce dernier
mesurant une longueur de 200 mm. A cet égard, on no-
tera qu’un dispositif de l’art antérieur nécessite vingt-qua-
tre sources de lumière pour obtenir un résultat équiva-
lent.

Revendications

1. Module optique (1 pour un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation de véhicule automobile, apte à
émettre en sortie un faisceau lumineux selon un axe
optique, ce module optique (1) comportant au moins
une première et une deuxième unités (6, 7), chaque
unité comportant au moins un collecteur (10, 15), un
réflecteur (8, 13) et une source lumineuse (3, 4) ca-
pable d’émettre des rayons lumineux (2), chaque
unité (6, 7) étant agencée pour qu’au moins une par-
tie de ces rayons lumineux (2) soit réfléchie par le
collecteur (10, 15) vers le réflecteur (8, 13), puis par
ce réflecteur (8, 13) de manière à participer à l’émis-
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sion du faisceau lumineux en sortie, le module opti-
que (1) étant caractérisé en ce que les unités (6,7)
sont disposées successivement et de manière con-
tigüe, le réflecteur (13) de la deuxième unité (7) dis-
simulant au moins partiellement le collecteur (10) de
la première unité (6), pour un observateur regardant
le module optique (1) selon l’axe optique.

2. Module selon la revendication précédente, dans le-
quel le réflecteur (13) de la deuxième unité (7) mas-
que totalement le collecteur (10) de la première unité
(6).

3. Module selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel la deuxième unité (7) est sensiblement
identique à la première unité (6).

4. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les unités (6,
7) sont disposées le long d’une droite rectiligne
secante à l’axe optique.

5. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le collecteur (10, 15) d’une
unité (6, 7) définit une cavité (9, 14), la source lumi-
neuse (3, 4) de cette unité (6, 7) étant disposée dans
cette cavité (9, 14).

6. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les unités (6,
7) sont agencées pour renvoyer les rayons lumineux
(2) émis par les sources lumineuses (3, 4) dans une
direction sensiblement identique.

7. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’au moins un réflecteur (8, 13)
présente une forme sensiblement parabolique.

8. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins un col-
lecteur (10, 15) présente une forme sensiblement
elliptique.

9. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins le ré-
flecteur (13) de la deuxième unité (7) et le collecteur
(10) de la première unité (6) sont ménagés sur un
même corps (5).

10. Module selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que les réflecteurs (8, 13) et les collec-
teurs (10, 15) des unités (6, 7) sont ménagés sur un
même corps (5).

11. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comprend un élément trans-
parent ou translucide (25) agencé pour former le fais-
ceau lumineux à partir des rayons lumineux (2) émis

par les unités (6, 7).

12. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte un support (20)
pour porter les sources lumineuses (3, 4) des unités
(6, 7).

13. Module selon la revendication précédente, dans le-
quel le support (20) et les unités (6, 7) sont agencés
de manière à ce que les sources lumineuses (3, 4)
soient disposées dans les cavités (9, 14) des unités
(6, 7).

14. Module selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel les sources lumineuses (3, 4) compren-
nent des diodes électroluminescentes.

15. Module selon la revendication précédente, dans le-
quel au moins deux diodes électroluminescentes
émettent de la lumière de couleurs différentes l’une
de l’autre.

16. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant au moins une source lu-
mineuse additionnelle (38) agencée sur le support
(20) à côté d’au moins une unité (6, 7).

17. Module selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le faisceau lumineux qu’il par-
ticipe à la production d’au moins une fonction pho-
tométrique réglementaire choisie parmi :

- un indicateur de direction,
- un feu diurne,
- un feu de position,
- un feu stop.
- un feu antibrouillard
- un feu de recul.

18. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour vé-
hicule automobile comprenant au moins un module
optique selon l’une quelconque des revendications
précédentes.
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